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Durée de l‘examen 

 

40 minutes 

Nombre de pages de l’épreuve 

(y compris la page de garde) : 

 

13 

Annexe (s) : 

 

Extrait des tables APG (7 pages) 

Maximum de points possibles 

 

40 

Points obtenus 

 

  

   

Note 

 

  

 

Indications 

• Veuillez vérifier que les pages figurant dans la donnée correspondent au nombre de pages indiqué 

ci-dessus. 

• Veuillez utiliser pour votre réponse exclusivement le recto des feuilles de l’épreuve / des solutions. 

• Si nécessaire, veuillez utiliser des pages supplémentaires pour la rédaction de vos réponses. Seules 

les feuilles officielles sont admises. En cas de besoin, veuillez le signaler par un signe de la main au 

surveillant durant l’épreuve. 

• Le fait de citer uniquement un article de loi ou d’ordonnance n’est pas une réponse suffisante (à moins 

que ceci vous soit expressément demandé). 

• Les exercices peuvent être résolus dans un ordre à votre convenance. Le nombre maximum des 

points est indiqué pour chaque exercice. Des points sont aussi attribués pour des solutions partielles. 

• Veuillez utiliser un stylo à bille ou à encre, un feutre « indélébile » ne devant pas s’effacer. La couleur 

rouge et le crayon à papier sont exclus. 

 

Le collège d’experts 

 

Date   Signatures 

 

  Expert(e)1  

 

    

  Expert(e)2  

 

 

  



Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2024 

 

Branche examinée 8a : Allocations pour perte de gain, Allocations familiales 
(APG/AF)  

 

Numéro du (de la) candidat(e) 

 F - 24 - __ __ __ - __ 

 

 Points obtenus :  

Page 2 (sur 13) 

 

 

 

Tâche 1 : Caisse de compensation compétence - Allocation perte de gain en cas 
de service (3 points) 
 
Donnée 
Pierre a 22 ans et effectue son école de recrue en 2024. Il réside avec ses parents dans le canton de 
Genève et étudie l’économie à l’Université de Zürich. Il n’exerce pas d’activité lucrative, en parallèle à ses 
études. 
 

Question 
A quelle caisse de compensation devra-t-il adresser sa demande d’APG ? 
 

Indication 
Veuillez cocher la réponse correcte et indiquez la base légale. Une seule réponse est correcte  

   
 
 
  La caisse cantonale de compensation de son lieu de résidence  
   
 
  La caisse suisse de compensation 
 
 
  La caisse cantonale de compensation où les études sont suivies. 
 
 
   
 
Base légale : _____________________________________________ 
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Tâche 2 : Calcul de l’allocation du régime des APG militaires (6 points)  
 
Donnée 

Lionel  Duc est salarié d’une exploitation agricole depuis 10 ans. Il est divorcé et père de 3 enfants âgés 

de 17, 20 et 26 ans. Mathis 17 ans est encore scolarisé et vient chez son père un week-end sur deux. 

Paul, 20 ans a terminé ses études et Francine, 26 ans termine ses études de médecine en juin 2025.  

 

Lionel Duc perçoit un salaire de CHF 6'500.- par mois ainsi qu’une prime annuelle de CHF 1'000.- et en 

vertu du contrat de travail, l’employeur continue de lui verser son salaire à 100%. 

 

Durant le mois de mars 2024, il a effectué son cours de répétition de 21 jours. 

 

Tâche 

Calculez de manière précise l’allocation totale du régime des APG qui est payée à son employeur dans 
ce cas précis. 
 
 

Indication 

Veuillez établir un décompte de prestations compréhensible pour en utilisant la tabelle remise 
en annexe. 
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Tâche 3 : Allocation pour frais de garde – Condition d’octroi (3 points) 
 

Donnée 
Lorsqu’une personne effectue une période de service, elle peut bénéficier à certaines conditions de l’allo-
cation pour frais de garde dans le cadre du régime de l’assurance pour perte de gain. 
 
 

Tâche 
Veuillez citer les conditions spécifiques au droit à l’allocation pour frais de garde 
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Tâche 4 : Calcul de l’allocation maternité (5 points)  
 
Donnée 
Sonia Wyss est domiciliée en France et travaille à Lausanne chez Groundi AG depuis le 1er février 2021. 
Elle réalise un salaire mensuel de CHF 7'500 par mois. Au mois de décembre, elle perçoit un treizième 
salaire et perçoit également de son employeur une participation à l’assurance maladie de CHF 70.00 tous 
les mois. 
 
Sonia Wyss accouche le 16 janvier 2024 d’un petit garçon et son employeur continue à verser le salaire 
durant toute la période du congé maternité. 
 
 

Tâche 

Calculez l’allocation de maternité nette pour la durée complète du congé de maternité selon la loi fédé- 
rale 
 

Indication 

Veuillez établir un décompte de prestations compréhensible en utilisant la tabelle remise en annexe. 
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Tâche 5 : Droit à l’allocation de maternité (3 points)  
 
Donnée 
Mme Lattion est salariée et touche CHF 7'000.- par mois. Elle a accouché le 1er juin 2023. Son enfant est 
rentré à la maison le 4 juin 2023. Malheureusement, le 10 juin 2023 il a dû être hospitalisé pour une durée 
de 14 jours. Mme Lattion a repris son activité après son congé de maternité auprès de son employeur.  
 
 
 

Indication 

Veuillez cocher pour chaque citation si la proposition est juste ou fausse. 
 
 
 
Justes  Fausses 
 
 
  
   Elle a droit à une prolongation de son congé de maternité de 20 jours 
 
 
 

Elle a droit à 98 jours de congé de maternité, plus une prolongation de 14 jours  
 
 

 
Elle a seulement droit à 98 jours de congé de maternité. 
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Tâche 6 : Durée du droit à l’allocation de maternité (3 points)  
 
Donnée 

Dans certaine situation, l’allocation de perte de gain en cas de maternité fédérale peut prendre fin pré-
maturément. 
 

Tâche 

Veuillez citer ces situations et indiquer la base légale exacte en la matière. 
 
 
 
 
  



Examen professionnel de spécialiste en assurances sociales 2024 

 

Branche examinée 8a : Allocations pour perte de gain, Allocations familiales 
(APG/AF)  

 

Numéro du (de la) candidat(e) 

 F - 24 - __ __ __ - __ 

 

 Points obtenus :  

Page 8 (sur 13) 

 

 

 

 

 
Tâche 7 : Droit à l’Allocation Adoption (3 points)  
 
Donnée 
Monsieur et Madame Grassin ont accueilli un enfant en vue de son adoption le 7 janvier 2024. Ils habitent 
à Saint Gall et travaillent depuis de nombreuses années tous deux dans le canton de domicile. Ils décident 
de se partager le congé d’adoption. L’enfant a eu 4 ans le 25 août 2024. 
 

Tâche 

Veuillez cocher pour chaque citation si la proposition est juste ou fausse. 
 
 
 
Justes  Fausses 
 
 

La caisse compétente pour le dépôt de la demande et le versement de l’APG est 
la caisse AVS à Saint-Gall 

   
 
La caisse de compétence pour le dépôt de la demande et le versement de l’APG 
est la caisse fédérale de compensation  
 

 
Monsieur et Madame Grassin peuvent prendre congé durant la même période et 
être indemnisés chacun à ce titre. 

 
 

Monsieur et Mme Grassin peuvent se partager librement le congé d’adoption mais 
14 jours seront indemnisés au plus 

    
 

Madame Grassin prend deux jours de congé en février 2025. Elle touche les deux 
dernières APG à ce titre 

 
 

Si l’enfant était arrivé dans leur foyer au mois septembre 2024, ils n’auraient pas 
pu bénéficier du congé d’adoption 
. 
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Tâche 8 : Allocation pour perte de gain – droit aux prestations (2 points)  
 

Donnée 

Au bureau des renseignements, vous avez la visite de Sarah Estoppey accompagnée de son épouse Katia 
Villard. Sarah Estoppey est enceinte de leur premier enfant et elles ont diverses questions relatives à leur 
droit de congé respectifs. Elle sont toutes deux salariées en Suisse depuis de nombreuses années. 
 

Question 

Veuillez citer les prestations auxquelles chacune peut prétendre, ainsi que leur durée.   
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Tâche 9 : Compétences de caisse d’allocation familiale selon la LFA (3 points)  
 
Donnée 

Durant les mois d’été, Nicolas Grand est exploitant d’alpage dans le canton du Valais. Il ne réside pas sur 
le lieu de l’exploitation, mais dans la maison familiale dans le canton de Vaud.  
 
Le 2 juillet 2024, son épouse Catherine qui est femme au foyer, accouche de leur 1er enfant et Nicolas va 
déposer une demande d’allocation familiale. 
 

 
Tâche 

Auprès de quelle institution et à quel titre (statut AVS) doit-il déposer sa demande ? 
 

Indication  
Mentionnez l’institution, le canton et le statut de Monsieur Grand. 
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Tâche 10 : Traitement d’un cas d’allocations familiales (6 points)  
 

Donnée 

Albert et Marie Content sont mariés, et ont deux enfants, Viviane 20 ans, et Martin, 23 ans. Les parents 
travaillent tous deux dans le même canton.  Alexandre Content est salarié et gagne 7’000.- par mois. 
Quant à Marie, elle est indépendante et gagne environ 180’000.- par année.  
 
En septembre 2023, Martin est parti étudier en Italie. Quant à Viviane, elle est tombée gravement malade 
en février 2024. Elle doit interrompre son cursus universitaire et ne pourra reprendre ses études qu’au 
semestre d’automne 2024. 
 
 
 

Tâche 10.1 (2points) 
Qui est l’ayant droit prioritaire ?  
 

Indication  

Veuillez répondre à la question de manière précise et mentionner la base légale précise  
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Tâche 10.2 (2 points) 
Le fait que Martin parte étudier en Italie, a-t-il une incidence sur les allocations de formations ? 
 

Indication 
Veuillez répondre à la question de manière précise et mentionner la base légale. 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tâche 10.3 (2 points) 
La maladie de Viviane a-t-elle une incidence sur les allocations pour enfant. 
 

Indication 
Veuillez répondre à la question de manière précise et mentionner la base légale. 
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Tâche 11 : Droit aux allocations familiales en cas de maladie (3 points)  
 

Donnée 

Olivier Grenat a un fils de 10 ans, Gaston, qu’il a eu avec Isabelle Rouge, qui ne travaille pas. Ils vivent 
tous les trois ensembles. Olivier Grenat a reconnu son fils et ils ont tous deux l’autorité parentale sur 
Gaston. 
 
Monsieur Grenat est employé d’un bureau d’architecture. Il subit un grave accident le 31 mai 2023 et doit 
être hospitalisé jusqu’au 20 aout 2023, ensuite il est transféré dans un centre de rééducation jusqu’à fin 
novembre 2023.  
 

Tâche 

Jusqu’à quand Olivier Grenat, en tant que salarié, peut-il percevoir les allocations familiales pour son fils 
Gaston ? 
 
 

Indication 

Veuillez justifier votre réponse, préciser la date de fin des allocations familiales et mentionner la base 
légale précise. 
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